CERTIFICAT DE VIE ET RESIDENCE

Moi, Jos¢ Carlos Jarmela Toms, président de |’ assemblée de la paroisse
de Pousafoles Do Bispo, commune du Sabugal, district de Guarda, ayant la
compétence que me conférel’alinéag), n° 1 del’article 28° du Décret de loi

n° 100/84, du 29 Mars, pour les fins jugés necessaires, j’atteste que :

Mr. ou Madam ,
Néele / /

Réside a

et est vivante, au moment de cette attestation.

Pour étre vrai et m’ayant été demandé, je delivre la présente attestation, que

jesigne et j” authentifie avec le timbre sed en usage dans cette Paroisse.

Pousafoles Do Bispo, de de

Le Président de la paroisse,
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